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Une question ?

La notification contient
les réserves + la date

d’achèvement 

Le titulaire du
marché demande la

réception des
travaux en LRAR 

Le MOE convoque les
entreprises aux OPR
dans un délai de 20

jours 

Le titulaire ne reçoit
pas de convocation

aux OPR

Le titulaire  demande
au MOA de fixer les

OPR
Délai : 30 jours max

Le MOA fixe la date
des OPR

Le MOA ne répond
pas à la demande

Réception des
travaux acquise

sans réserve

Visite des OPR

Procès verbal d’OPR
dressé par le MOE et
signé par le titulaire

du marché

Le MOA ou MOE
propose de

réceptionner ou non
Délai : 5 jours max

Le MOA notifie au
titulaire la réception
ou non des travaux
Délai : 30 jours max

Si le MOA ne notifie
pas, la proposition du
MOE s’impose au MOA

et à l’entreprise

Levée des
réserves

au bout de 9 mois
max

Si le MOE ne fait pas de
proposition,

l’entreprise envoie le
PV d’OPR au MOA

Procédure de réception des marchés
publics de travaux

Légende

Action de
l’entreprise

Réception des
travaux

Action du MOE
ou du MOA

MOA : Maître d’ouvrage
MOE : Maître d’oeuvre
OPR : Opérations
Préalables à la Réception
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